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Majorité <

Pourquoi ?

Parce que la cuisine du Rouillen qui approvisionnait les quatre restaurants 
scolaires datait de 1975, elle était devenue obsolète. Il était indispensable 
de sécuriser notre production et de trouver un autre lieu.
Pourquoi avec Quimper ?

Le coût d’une réalisation gabéricoise  était beaucoup trop élevé, plus de 
600 000 €. Nous avons pris contact dès 2008 avec Quimper qui allait 
réaliser une nouvelle unité  de production afin de mutualiser nos moyens. 
Nous avons donc créé le SYMORESCO, le syndicat intercommunal qui 
a construit la nouvelle cuisine centrale. C’est lui et non une entreprise 
privée qui assure la production des repas et leur livraison dans les cuisines 
scolaires. 
Et la proximité ?

La proximité avec nos enfants : est-ce le lieu (Ergué-Armel) ou l’on cuit 
les pâtes, le riz, les viandes … ou au contraire le lieu où nos enfants 
déjeunent ? Bien sûr la proximité ce sont les restaurants scolaires. Les 
agents disposent maintenant de plus de temps pour être auprès des 
enfants et c’est tant mieux
Le coût du repas ?

Le prix de revient du repas pour les enfants est de 4,38 €, y compris 
l’amortissement du bâtiment et des équipements neufs. 
Bien entendu comme pour tout service public, une partie de coût du repas 
est prise en charge par les usagers et une partie par les contribuables. Le 
prix payé par les parents, tel que l’a décidé le conseil municipal d’Ergué-
Gabéric reste le même.

Quel intérêt pour nos enfants ?

La mise en commun avec Quimper nous permet d’introduire 
progressivement  les produits bio dans l’alimentation et d’acheter des 
produits du terroir labellisés, donc de qualité.
L’équilibre alimentaire avec une plus grande diversité de produits répond 
à une nouvelle exigence. C’est pourquoi une diététicienne assure en plus 
de l’élaboration des menus une animation d’éducation au goût auprès des 
enfants et de leur famille. 
Enfin une personne responsable de la qualité est en charge de la sécurité 
alimentaire, y compris dans les cuisines satellites de nos restaurants.
Le repas est un moment privilégié du partage et de la convivialité, mais 
aussi de la découverte de nouvelles saveurs, de nouveaux goûts. C’est 
pourquoi nous avons mis en place tous les moyens pour y parvenir. Ce 
n’est pas suffisant. Nous allons donc créer une commission restauration 
composée de professionnels, de parents et d’élus afin de vérifier que nos 
objectifs sont atteints et d’améliorer encore le service que nous devons 
rendre aux enfants gabéricois.
Nous ne souhaitons pas répondre aux allégations ni aux contre-vérités que 
vous avez pu lire ou entendre ici ou là, cela n’a aucun intérêt. 

Nous nous concentrons sur la mission que vous nous avez confiée, 
concentrer toute notre énergie au service des gabéricois afin de toujours 
améliorer notre cadre de vie. La réalisation de la nouvelle cuisine pour nos 
enfants en fait partie.

Les élus de la majorité municipale

Depuis deux ans est engagé le processus d’élaboration du plan local d’ur-
banisme (P.L.U.) qui lors de son adoption l’an prochain remplacera l’ancien 
plan d’occupation des sols (P.O.S.). 
De nombreuses réunions de commissions de travail se sont tenues. Nous 
pouvons nous interroger sur la manière dont les intérêts des Gabéricois ont 
été pris en compte jusqu’à présent. 
Or ce document capital va orienter l’avenir de la commune dans ses mul-
tiples dimensions.
Pour notre part nous mettrons en avant des priorités, et la première d’entre 
elles est qu’Ergué-Gabéric doit rester une commune attractive pour les 
entreprises et accessible au plus grand nombre.
Les ménages qui ont l’intention de s’installer sur la commune doivent pou-
voir accéder à des terrains à des prix abordables. 
Des logements locatifs en nombre suffisant sont à prévoir pour les familles, 
pour les jeunes ménages, sans oublier les personnes, hélas de plus en 
plus nombreuses, qui plongent actuellement dans la précarité. Il serait 
inexcusable que les terrains et les programmes de logements ne soient 
accessibles qu’à la part la plus solvable de la population. Pour limiter 
les charges de consommation, les logements neufs doivent intégrer les 
normes environnementales issues du Grenelle, et même au-delà, étant 
donné l’aggravation prévisible de la crise énergétique.

Les modes de déplacements doivent être adaptés au parcours domicile / 
travail et aux loisirs. Chacun doit avoir la possibilité de se déplacer suivant 
ses choix sans prendre de risques inconsidérés sur la route. Les dépla-
cements doux (vélo, marche, transport en commune) devront permettre 
aux citoyens et aux jeunes de se déplacer en toute sécurité en donnant 
la possibilité à chacun de développer son capital santé et de réduire en 
même temps le budget de ses déplacements. Un schéma des déplace-
ments doux sur la commune sera à mettre en place avec un double souci 
de sécurité et de continuité. Dans le même esprit, les transports en com-
muns restent à promouvoir et à renforcer en lien avec les efforts réalisés 
sur l’ensemble de l’agglomération. Lors de l’adoption du P.L.U., des choix 
cruciaux pour l’avenir de la commune vont être faits, en cohérence avec le 
schéma de cohérence territoriale que s’apprête à adopter l’ensemble des 
communes dans le périmètre des communautés de Briec, Fouesnant et 
Quimper. Il est temps que la parole revienne aux Gabéricois.
Le choix doit être éclairé en connaissance des enjeux actuels, sans déma-
gogie et sans clientélisme ou favoritisme d’aucune sorte, dans un esprit de 
prospective, d’équilibre et d’équité qui maintienne dans le long terme les 
multiples vocations de la commune, industrielle, agricole, résidentielle et 
de loisirs.

Les élus municipaux « Ensemble à Gauche »

Elle exige sagesse et tolérance, et au niveau municipal, doit permettre à 
chacun de défendre ses idées en les argumentant. Un maire doit permettre 
à l’opposition, par ses remarques et ses désaccords, d’enrichir le débat 
public et la réflexion collective.
Les bonnes intentions affichées à ce sujet par notre maire en début de 
mandat (et que nous avions saluées) ont malheureusement pris l’eau et 
se sont peu à peu transformées en un mode de fonctionnement souvent 
rigide, parfois autoritaire, en tout cas générateur d’inutiles tensions.
Le maire dit à qui veut l’entendre qu’il préfère être dans l’action que dans 
la discussion, que les électeurs trancheront. Ce raisonnement a engendré 
une dérive dans la prise de décisions, amenant la majorité à considérer 
les élus de l’opposition comme des « écueils administratifs » plutôt que 

comme des interlocuteurs et partenaires, tous concentrés vers le même 
but, valoriser au mieux les intérêts de notre commune.
Lors des commissions municipales, où les conseillers élaborent le futur, 
les projets apparaissent rapidement déjà ficelés, venus d’en haut, non 
négociables. 
Au Conseil Municipal, les oppositions ou contradictions sont souvent 
coupées ou moquées, et considérées comme une perte de temps.
Oui, c’est une bien étrange façon de fonctionner, en tout cas très éloignée 
de l’idée que l’on se fait, à l’OBS, de la vie d’une commune comme la nôtre 
et du traitement qu’une majorité doit réserver à ses opposants élus. Enfin, 
les électeurs trancheront…

L’Observatoire Citoyen d’Ergué-Gabéric

Oppositions <

Les principales décisions )
des séances du 26 septembre et du 7 novembre 2011

Le conseil Municipal reconduit le principe du 
versement, par 17 voix pour, 11 contre et 1 
abstention.

Travaillant actuellement avec le réseau Tic-
ketnet, la Ville étend son partenariat à France 
Billet.

L’atelier d’art floral reprend. Le tarif est de 
100 € pour 10 séances d’1h30 à 2h.

Un nouveau régime indemnitaire est adopté. 
Son but est triple : reconnaître la responsabi-
lité des agents, valider l’implication et les ob-
jectifs, favoriser le présentéisme. L’enveloppe 
prévue à cet effet est de 100 000 €. 

Un avenant à la convention sera conclu avec la 
Poste portant sur différents points de gestion 
courante.

A Kerdévot, pour des travaux sur des portes, 
l’association des Fabriciens verse à la Ville la 
somme de 1 619 €. À la Chapelle de St-André, 
pour la pose de deux nouvelles portes et la 
remise en état des vitraux, l’association des 
Amis de la Chapelle verse à la Ville la somme 
de 4 747,30 €.

Comme l’établissement gestionnaire dégage 
un excédent, la Ville perçoit pour 2010 l’inté-
gralité du loyer, soit 72 000 €.

2 classes de l’école primaire du Rouillen 
et 3 de l’école maternelle « Les Petites 
Feuilles » bénéficient du dispositif mis en 
place par le Conseil Général et soutenu par le 
Conseil Régional. La participation de la Ville 
est de 2 791,55 €.

Un nouveau mode de financement est établi. Il 
prévoit une subvention à deux niveaux :
-  Une part fixe : constituée d’une dotation 

forfaitaire par élève pour les activités et 
sorties extrascolaires ne pouvant s’intégrer 
dans un véritable projet de classe ou d’école 
(spectacles isolés, jouets de Noël,…).

-  Une part projet : en fonction des projets for-
malisés au sein de l’école et/ou de classe(s).

Les participations d’Ergué-Gabéric et de 
Quimper sont de 50 € par Gabéricois scola-
risé à Quimper (21 élèves) et par Quimpérois 
scolarisé à Ergué-Gabéric (29 élèves).

La convention pour la contribution forfaitaire 
de la commune aux dépenses de fonctionne-
ment de l’école privée est reconduite jusqu’au 
31 décembre 2013. Pour 2011, la dotation est 
de 594,52 € par élève.

La convention passée entre l’OGEC et la Ville 
pour la fréquentation du restaurant scolaire 
par les enfants de l’école privée est renouvelée 
jusqu’à l’année scolaire 2013-2014.

La subvention de la Ville pour 2010 est de 
24 533,44 €.

Ce transfert est voté par 23 voix, 2 élus votent 
contre et 4 s’abstiennent.

Le Schéma de Cohérence Territoriale définit 
et planifie le développement sur le territoire 
de Quimper-Communauté, du Pays Glazik et 
du Pays Fouesnantais, en se portant dans un 
avenir de 15 ans. Ce document est consultable 
sur le site internet du SYMESCOTO.

Ce rapport peut être consulté sur le site de 
Quimper-Communauté.

En 2005, cette opération a été confiée par la 
Ville à l’OPAC de Quimper-Cornouaille pour la 
réalisation et la commercialisation de locaux 
commerciaux et tertiaires. Le bilan de clôture 
s’établit comme suit :
- Dépenses : 1 319 144,26 € 
- Recettes : 1 335 207,25 €

Le Conseil Municipal vote à la majorité – les 6 
élus des deux oppositions s’abstiennent -
la carte des zones humides établie par le 
SIVALODET pour la commune. 366 hectares 
de zones humides sont identifiées soit 9,3 % 
du territoire communal.

Dans un contentieux engagé contre la 
commune par une riveraine sur les travaux 
de réaménagement de la route d’Elliant au 
Rouillen, le Conseil Municipal autorise le Maire 
à défendre les intérêts de la commune.

Le Conseil Municipal émet un avis favorable 
sur ce projet qui prévoit notamment le dépla-
cement de l’aire d’accueil de Quillihuec.

Le Conseil Municipal prend acte des achats et 
marchés effectués par délégation accordée au 
Maire. Ces achats et marchés portent sur du 

mobilier, des photocopieurs, du matériel infor-
matique, la fourniture de papier, les travaux sur 
la RD 115 et sur les réseaux d’eau potable.

Marie-Pierre Puillandre remplace Marie-Pierre 
Jean-Jacques du groupe Ensemble à Gauche.

Régime indemnitaire – comité de suivi

Le Conseil Municipal désigne pour le repré-
senter au comité de suivi :
-  Comme titulaires : Jean René Blaise et 

Thierry Prigent
-  Comme suppléants : Pierre-André Le Jeune 

et Cathy Crédou

La permanence du samedi est assurée par 
un agent, par roulement toutes les trois 
semaines. L’instauration du régime des per-
manences se traduit par une rémunération de 
22,50 €.

Suite aux modifications intervenues sur le 
parc immobilier des bibliothèques et média-
thèques dans quelques communes de Quim-
per-Communauté, un avenant à la convention 
du 22 février 2005 sera signé.

Le Conseil Municipal approuve les projets 
d’étude historique et artistique et de travaux 
de restauration et de protection. Le coût total 
est estimé à 40 300 € HT subventionnable de 
75 à 100 %.

Sur proposition de la Commission Nationale 
des Monuments Historiques, le Conseil Muni-
cipal donne son accord au classement de ces 
deux éléments.

En 2003, la Ville a acquis une propriété située 
au carrefour de la rue de Quélennec et du 
Chemin de Stang Vihannic, car la maison qui 
y était construite constituait un danger. Après 
démolition et alignement, il reste une surface 
à bâtir de 600 m² environ. Pour la vendre, le 
Conseil Municipal fait appel à candidatures 
par avis dans les quotidiens locaux st sur le 
site internet.

La Ville acquiert à M. et Mme Girard leur pro-
priété au prix de 210 000 €. La boulangerie qui 
y est installée sera transférée dans un nouvel 
immeuble, face au magasin Proxi. L’associa-
tion gestionnaire des écoles privées cède 
gratuitement à la Ville l’emprise du parking 
situé devant l’école St Joseph-Ste Marie.


